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Charte Ethique du local Dispositions générales La présente charte définie les valeurs selon lesquelles, l’espace de co-working du local, situé au 85 Route de l’Annexion – 130 avenue du Léman, 74890 Bons en Chablais, met à disposition un espace collaboratif de travail partagé. Les utilisateurs devront, après en avoir pris connaissance, respecter ledit document.



Manifeste VISION: Le Local est un lieu de travail partagé et un lieu de vie ouvert sur le public. Il a pour vocation l'entraide entre jeunes créateurs et entrepreneurs locaux et la promotion d'un mode de vie plus durable par le partage des savoirs et des savoir-faire. GENESE : Né de la conciliation du besoin d’un lieu de travail et de la volonté de créer un espace éthique et collectif, le local est un résultat aux facettes multiples qui ressemble à ses initiatrices.



Mission Notre aventure est avant tout humaine et nous accueillons ceux et celles qui désirent travailler dans un espace convivial, propice à la création et dans lequel l’entraide et les initiatives écologiques sont vivement encouragées. L’esprit est résolument collaboratif et les possibilités grandiront avec vous, espace d’exposition, stockage, ateliers … A terme, nous souhaiterions nous tourner vers la forme juridique SCIC (Société Coopérative d’Intérêts Collectif) qui fonctionne selon un système de gouvernance partagé. Parce-que tout le monde n’est pas familiarisé avec ces concepts et parce-que le processus de création d’une telle structure est long, nous souhaitons commencer par installer ces principes simples de partage de tâches sous une structure associative afin que ce lieu fonctionne de manière collective et autonome. Dans cette optique, nous aimerions que chacun adhère à nos valeurs, s’implique dans l’aventure et s’approprie le lieu en participant à son fonctionnement. Le choix des tâches vous est laissé libre en fonction de vos envies et compétences. Votre degré d’implication dans la gestion du lieu est libre et n’est pas obligatoire. Afin de donner un socle commun à nos envies et à notre évolution, nous nous structurons autour de 3 valeurs communes, centrales à ce tout que nous allons entreprendre.



-



LE COLLECTIF Mutualiser les biens et les connaissances. S’ouvrir à un mode de fonctionnement collectif et responsable. Tisser du lien en milieu rural. Favoriser la transmission des savoirs-faire. Tisser des ponts entre différents activités. Nous recherchons le lien social et la convivialité.



LE TALENT - Nous voulons encourager l’entreprenariat et les initiatives personnelles. - Permettre aux « petits » de faire de grandes choses. - Favoriser la créativité.



-



ETHIQUE / ECOLOGIE Faciliter les initiatives durables et locales Favoriser les activités à taille humaine, sensibles, respectueuses des personnes et de l’environnement. Ouvert à tous nous n’excluons personne et faisons de notre mieux pour faire vivre ces convictions, à notre mesure. Promouvoir un mode de vie plus durable en interne et en externe auprès du public.



- Promouvoir l’artisanat local et les initiatives entrepreneuriales durables. NOS ENGAGEMENTS : pour que vivent ces valeurs



- Mutualiser un espace de travail comprenant des bureaux et un espace de convivialité, adapté à des repas partagés. - Organiser des événements festifs entre co-workers afin de faciliter la collaboration et la cohésion - Proposer un contexte ouvert et incitatif d’implication des co-workers et des tiers dans la gouvernance de l’espace de travail partagé. - Cultiver une pluridisciplinarité dans les structures accueillies - Favoriser l’accueil de résident au mois pour qu’une synergie s’installe. - Proposer des ateliers créatifs ouverts à tous et des ateliers de sensibilisation à l’écologie. - Pour que vives ces valeurs nous souhaitons favoriser les personnes en fonction de leur présence, de leur implication au sein de l’association.



REGLEMENT INTERIEUR « Pour le bien-être de chacun, savoir-vivre et respect de la collectivité sont demandés » REFERENTS Le pilotage de l’espace de coworking est assurée par :



Laurine Hauchard  06 78 70 89 41  [email protected]



Amélie Nicollet  06 16 36 73 23  [email protected]



Aurélie Stezycki  06 76 88 18 35 [email protected]



ORGANISATION



=> Espace de co-working Nous distinguons deux types de co-workers, les résidents et les non-résidents. RESIDENTS :  Sont considérés comme résidents, les co-workers ayant cotisé pour une place à l’année.  NON-RESIDENTS :  Nous souhaitons que « Le Local » soit libre, c’est pourquoi, nous avons choisit la gestion aux tickets dématérialisée. Afin de faciliter l’organisation, les personnes fonctionnant aux tickets journées devront s’inscrire sur le planning du lieu une semaine à l’avance. Chaque personne devra tenir à jour le compte de ses tickets en fonction de ses jours réservés. Les utilisateurs doivent s’acquitter des droits d’entrée avant l’accès à l’espace de coworking. Les montants versés ne sont pas remboursables. Toute journée réservée une semaine à l’avance est dû sauf évènements justifiés.



=> Horaires d’ouverture Co-working L’espace de coworking est ouvert aux non-résidents (formule ticket journée) du lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures. Il est ouvert aux résidents en illimités. Libre service et espace expo-vente le vendredi après-midi ainsi que tous les 1er samedi du mois.



=> Espace Expo-Vente : L’espace d’Expo-Vente est pensé pour que les créateurs puissent accueillir leur client ailleurs que dans leur salon et est destiné à faire découvrir au public les talents de la région. Une priorité sera donnée aux utilisateurs et membres actifs du lieu. Les créateurs externes souhaitant exposés seront soumis à candidature. Cet espace sera payable au mois et le fonctionnement sera ajusté en fonction des expériences



=> Atelier Libre service Nous mettons à disposition le matériel de couture du lieu au public :



-Machines à coudre -Matériel de coupe  -Bibliothèque de périodiques de patrons de couture  -Livres consultables sur place L’accès à ce service nécessite l’adhésion à l’association (en cours de création). Le prix de cette prestation est libre, une boite sera prévue à cet effet afin de participer aux frais d’entretien des machines, remplacement des consommables (aiguilles, affûtage ciseaux etc…) et des charges du lieu (électricité, chauffage). Les fournitures (tissus, fils à coudre) sont à apporter par vos soins ou à acheter sur place. Vous pouvez bien entendu apporter votre propre matériel (machines, coupe…) et disposer de l’espace pour partager un moment de couture avec d’autres. Cet espace sera accessible pendant les jours et horaires d’ouverture de l’espace d’Expo-Vente, soit les Vendredis après-midi et un Samedi par mois à définir à l’avance et hors stages créatifs ponctuels organisés par le Local. Lorsque l’atelier libre-service est ouvert pendant les horaires de travail, il est important de respecter la quiétude des lieux et d’utiliser l’espace de manière autonome (pour les personnes qui travaillent). Pour ceux qui souhaitent un accompagnement, ils pourront s’inscrire aux cours et ateliers hebdomadaires dispensés dans le lieu.



ANNEXE :  Responsabilité de l’utilisateur L’utilisateur s’engage à bénéficier personnellement des services du coworking ou à demander l’autorisation du comité de pilotage si un tiers devait les utiliser à sa place.



Assurances et responsabilité civile En tant que propriétaire de l’espace de coworking, LE LOCAL s’engage à souscrire tous les contrats d’assurances prévus par la législation. L’utilisateur est quant à lui responsable du matériel qu’il entrepose dans l’espace. Par conséquent, chaque client devra justifier de la souscription d’une assurance personnelle, et professionnelle si son statut le nécessite (Responsabilité Civile Professionnelle). Il ne peut donc être engagé de poursuite contre le responsable des lieux en cas : D’oubli de documents ou de matériel par l’occupant.  D’actes de vols, ou de dégradation par des tiers dans l’enceinte du bâtiment.  De dommages, d’incendies, de dégâts des eaux, d’humidité, ou de toute autre Circonstances atteignant les biens propres de l’occupant. L’espace ne fournissant pas de poste de travail, chaque utilisateur doit se munir de son propre matériel de travail, et l’emporter avec lui au moment de son départ. Il s’engage également à respecter toutes les obligations légales et réglementaires et à effectuer l’ensemble des formalités, notamment administratives, fiscales, et/ou sociales qui lui incombe le cas échéant.



Modalités de paiement Le paiement des prestations mensuel devra être effectué au début de chaque mois. Pour les utilisateurs des tickets, l’encaissement ce fait à l’achat des tickets peut s’effectuer par virement bancaire, chèque, espèces. Régles de sécurités Branchement d’appareils électriques Toute modification de l’installation électrique est rigoureusement interdite. Il est également demandé de veiller à la conformité de votre matériel avec les prises électriques. L’installation et l’utilisation de rallonge électrique sont interdites. Systèmes de verrouillage et d’alarme   Le dernier à partir doit s’assurer que les portes sont bien verrouillées (haut et bas), que les fenêtres sont bien fermées ainsi que le store de la baie vitrée. Sécurité incendie   Le bâtiment dispose des équipements de sécurité incendie conformes à la législation. En cas d’incendie, le plan d’évacuation et les consignes de sécurité incendie affichés dans le hall entrent en vigueur. Stationnement des véhicules et déchargement L’espace situé en face de l’entrée est uniquement un espace de déchargement et ne peut en aucun cas être occupé par un véhicule plus de 45 minutes. Entretien et maintenance Il est demandé aux utilisateurs de respecter la propreté des lieux. Le Local ayant un fonctionnement participatif, tous les occupants participeront à l’entretien du lieu. Une liste des tâches hebdomadaires sera mis à disposition et chacun pourra s’inscrire en fonction de ses disponibilités. Des corbeilles et des cartons de recyclage papier sont mis à disposition au sein de l’espace de coworking. Le recyclage et les poubelles seront sortis à tour de rôle. Tous problèmes d’entretien, de maintenance, ou de dysfonctionnement des services et équipements situés dans l’espace de coworking doivent être reportés à une des trois référentes.. La même démarche doit être respectée pour tous dommages et dégâts accidentels, relevant du fait d’un ou plusieurs usagers, survenus au sein de l’espace de coworking. Les frais de réparation seront à la charge du ou des utilisateurs responsables. Accès internet Le Local fournit un accès WIFI, via l’inscription au hotspot internet wifiLocal. Son utilisation est incluse dans la tarification. L’accès au Wifi est illimité durant les heures d’ouverture de l’espace. Il est néanmoins soumis à l’acceptation des règles et lois en vigueur :  Le code civil, et notamment l’article 9 relatif à la protection de la vie privée et au droit à l’image.    Le code pénal, et notamment les articles L323-1 et suivants.  



 Le code de la propriété intellectuelle, et notamment les dispositions relatives à la   propriété littéraire et artistique.    La loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la presse.    La loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.    La loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique.    La loi n°2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme et portant sur   les diverses dispositions relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers.   En outre, dans le cadre de l’utilisation du service wifi, il est interdit de récolter toutes informations de tiers sans leur consentement, de diffamer ou menacer une personne, de tenter d’obtenir un accès non autorisé à un service ou un fichier, de diffuser des éléments protégés par la propriété intellectuelle sans avoir les autorisations requises, d’adresser tout courrier comprenant des propos menaçants, injurieux, diffamatoires ou illicites, de transmettre un virus ou tout autre programme nuisible aux tiers, ainsi que de télécharger et mettre en ligne des informations ou contenus illégaux.   L’utilisateur doit vérifier qu’il dispose des logiciels, navigateurs et anti-virus lui permettant d’utiliser pleinement ce service. Le Local ne peut être tenu pour responsable en cas de préjudices directs et/ou indirects subis du fait de l’utilisation du service Wifi.



L’utilisateur déclare avoir pris connaissance du présent règlement et l’accepte sans réserve. Document fait à Bons-en-Chablais, en 2 exemplaires. Signature, précédée de la date et de la mention « Lu et approuvé ».



L’utilisateur



Les référentes
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